
 
                  MINISTERE DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI 

                                                    
 

 ATTESTATION DU SALARIE AVANT BENEFICIE DE L’ASSISTANCE DU CONSEILLER DU SALARIE 

La présente attestation est destinée à permettre au conseiller du salarié 

d’être indemnisé pour l’assistance qu’il vous a apportée. 

 
Je, soussigné(e), …………………………………………….……………………………………………. atteste que 

M/Me…………………………….…………………………………………………………………… m’a assisté(e) lors d’un 

entretien préalable (cocher la case correspondante) 

□ dans le cadre d’une procédure de licenciement. 

□ dans le cadre d’une rupture conventionnelle (1) 

▼ ▼ ▼ 

O 1er entretien O 2ème entretien O Plus 

 

Cet entretien a eu lieu le ………………...……………… entre ………………..h……………….h dans les locaux de (nom de 

l'entreprise et adresse précise) ou de tout autre lieu ( à préciser) 

……………………………………………….………………………………….…………………………... 

……………………………………………….………………………………….…………………………... 

……………………………………………….………………………………….…………………………... 

……………………………………………….………………………………….…………………………... 

……………………………………………….………………………………….…………………………... 

□         Il n’y a pas eu de rendez-vous préparatoire entre M… ......................... et moi-même  
□         Un rendez-vous préparatoire a eu lieu ce même jour entre ……..h ….... et …………h ...................  

□         Un rendez-vous préparatoire a eu lieu, mais à une autre date (à préciser) : 

 

Fait à ………………………., le …………………………...     

 

Signature du salarié  

      

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Information complémentaire à renseigner impérativement par le conseiller : 

 

Le salarié assisté est une femme  un homme  

 

EFFECTIF DE L'ENTREPRISE 

Moins de 11 salariés  

11 salariés et plus  

11 à 49 salariés  

50 salariés et plus  

 
 

 
 
Un exemplaire original à la DDETS – Une copie à l'employeur du conseiller – Une copie à conserver par le conseiller 

 
(1) L'article L.1237-12 du code du travail prévoyant que plusieurs entretiens peuvent être nécessaires à la conclusion de la rupture conventionnelle, chaque 

entretien au cours duquel le conseiller a assisté le salarié doit faire l'objet d'une attestation. 
Seuls les entretiens préparatoires se situant immédiatement avant l'entretien principal entre dans le cadre des autorisations d’absence fixées par l'article L. 1232-

9 du code du travail et peuvent être indemnisés 
 

 
 

 

 
Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Solidarités de Côte d’or 

Pôle travail et entreprises – Unité Renseignement du Public et d’Appui à l’Inspection du Travail  

Cité administrative Dampierre-6 rue Chancelier de l’Hospital -  BP 1550 – 21034 DIJON – Téléphone : 03 80 68 30 00 
 

SECTEUR D'ACTIVITE 

Agriculture  

Industrie  

Bâtiment  

Tertiaire (y compris transport)  

Non renseigné  

  

 


